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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LlBERTÉ-ÉGALITÉ-FRATERNITÉ 

NOMBRE DE MEMBRES 

En exercice Présents !Exprimés 

15 10 1 15 

VOTES 

Abstention Pour 1 Contre 

0 15 1 0 

DATE DE LA CONVOCATION 

12 mai 2021 

DATE D'AFFICHAGE 

14 mai 2021 

SECRETAIRE DE SEANCE 

Henri LIMOUSIN 

EXTRAIT DU REGISTRE 
Délibération 

NO 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 2021-031 

Séance du 21 mai 2021 

L'an deux mille vingt et un et le vingt et un mai à 19 heures, le Conseil 
Municipal de cette Commune régulièrement convoqué, s'est réuni au 
nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Gérard DAUTREPPE, Maire. 

Présents : ACCABAT Samuel, BARLIER Bruno, BARTHELEMY Lucrèce, 
CLOQUEMIN Marielle, FERRANDEZ Emeline, JEANMONOD Cécile, 
LEMAHIEU Danielle, LIMOUSIN Henri, WLODARCZYK Isabelle. 

Procuration(s) : CHARRIERE Frédéric donne procuration à CLOQUEMIN 
Marielle, JACOB Valérie donne procuration à LEMAHIEU Danielle, 
MANGEON Cyril donne procuration à DAUTREPPE Gérard, MARTINELLI 
Jean-François donne procuration à DAUTREPPE Gérard, MOLOT Bernard 
donne procuration à LIMOUSIN Henri 

Absent(s) excusé(s) : -

Absent(s) : -

1 OBJET I SERVICE DE MEDECINE PREVENTIVE DES AGENTS 

M. le Maire indique aux membres que la commune adhère à l'AISMT (association
interprofessionnelle de santé et de médecine du travail) pour la médecine préventive de ses
agents.
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique du Gard, qui exerçait auparavant cette
compétence pour la commune, a renforcé son service et propose à nouveau de conventionner
avec la commune.

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, 
Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié, relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail 
ainsi qu'à la médecine préventive dans la Fonction Publique Territoriale et notamment les 
articles 14 à 19 inclus pour l'action sur le milieu professionnel et les articles 20 à 26 
concernant l'action envers les agents 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 15 voix pour : 
- DECIDE d'autoriser le Maire à signer la convention correspondante avec le Centre de Gestion
annexée à la présente délibération, et de prévoir les crédits correspondants au budget de la
collectivité.

Fait à Arpaillargues et Aureilhac les jour, mois et an susdits. 

Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours 
auprès du Tribunal Administratif de NIMES dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux 
services de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site Internet www.telerecours.fr 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Préfecture le 
et publication du : 
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